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DESCRIPTION DES ÉVÉNEMENTS

DESCRIPTION DES  
SITUATIONS/ÉVÉNEMENTS

En raison de la nature de notre lieu de travail, il est essentiel de protéger 
vos pieds. Dans nos entrepôts et nos centres de distribution, les chaussures 
de sécurité sont obligatoires, y compris pour les visiteurs et les collègues 
d’autres départements. 

Il est également essentiel de travailler avec prudence, car les chaussures de 
sécurité ne peuvent pas prévenir tous les accidents. Malheureusement, des 
incidents se produisent parce que quelqu’un ne porte pas de chaussures 
de sécurité ou tente d’arrêter la chute d’un objet avec ses pieds.

Les photos ci-dessous montrent quelques exemples de blessures. Au verso 
de cette alerte de sécurité, vous trouverez des informations sur la manière 
de travailler en toute sécurité et d’éviter les blessures aux pieds dues à la 
chute ou au déplacement d’objets en portant des chaussures de sécurité.

PHOTOS

Pour plus de détails et pour connaître notre politique et nos normes concernant  
le travail avec des chaussures de sécurité, consultez le dos de cette alerte  

de sécurité BME et/ou le site hscompass.com

Protégez vos pieds et portez vos chaussures de sécurité !

Un chauffeur de camion s’est 
profondément coupé le pied 
après avoir retiré une palette 
sans se rendre compte

Un collègue a tenté d’arrêter 
un chariot en mouvement 
avec son pied et s’est retrouvé 
coincé sous la roue, ce qui a 
entraîné une blessure

Un membre du personnel 
administratif est entré dans 
l’entrepôt pour une brève 
mission alors qu’il portait 
des chaussures ordinaires  
et s’est blessé



CE QUE CELA SIGNIFIE  
POUR VOUS

 Un danger ne doit pas être ignoré 

>>	 Assurez-vous que vos chaussures de sécurité  
	 sont bien adaptées à vos pieds et qu’elles ne  
	 sont pas endommagées.

>> Remplacer les chaussures de sécurité  
	 endommagées dès que possible.

>>	 Exprimez-vous si vous voyez des collègues  
	 (cadres ou visiteurs) entrer dans une zone  
	 de travail où les chaussures de sécurité sont  
	 obligatoires.

PENSE AVANT D’AGIR, AGIS EN TOUTE SÉCURITÉ

 La voie de la sécurité est la bonne 

>>	 Utilisez toujours des chaussures de sécurité  
	 lorsque vous entrez dans l’entrepôt, lorsque  
	 vous travaillez dans un centre de distribution 
	 et/ou lorsque vous utilisez des machines.

 Pense avant d’agir, agis en toute 
sécurité 

>>	 Veillez à toujours UTILISER des chaussures  
	 de sécurité classées S1P ou S3.

S1P  S3 
Protection des orteils en acier √ √
Semelle impénétrable  √ √
Protéger contre le glissement  √ √
Anti-statique  √ √
Imperméable/résistant à l’eau    √

>>	 Utilisez des chaussures de sécurité S3 lorsque  
	 vous travaillez à l’extérieur et/ou dans des  
	 conditions humides.

>> Les chaussures de sécurité hautes protègent 
	 vos chevilles et offrent une plus grande  
	 stabilité.

 >> Les chaussures de sécurité basses sont  
	 plus souples.

Les chaussures de sécurité protègent contre les chocs, les coupures, les brûlures et bien plus encore ! 
Lorsque vous déplacez des objets volumineux, utilisez des machines lourdes ou travaillez à proximité de 
véhicules lourds, le risque de blessures aux pieds dues à la chute d’objets lourds ou à l’écrasement peut 
être réduit par le port de chaussures de sécurité protectrices. 

Une initiative de
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TRAVAILLER EN TOUTE SÉCURITÉ 
AVEC DES CHAUSSURES DE SÉCURITÉ 

Numéro 5 : Avril 2023

Un environnement de travail sain et sûr commence par vous. 

Pensez d’abord et agissez en toute sécurité !


